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L'EFFONDREMENT
DU QUAI DU TRAIT DE BAYE A MONTREUX

survenu le 19 mai 1891.

Etude géologique et technique.
Par le Dr Hans Schardt, géologue, prof.

Planche N° 9. (Suite et fin.)

VI. Causes de l'éboulement.

Mauvaises conditions du terrain. — Est-il besoin, après
ce qui précède, de définir encore spécialement les causes de la
catastrophe du 49 mai

Nous avons constaté précédemment :

4° Que le terrain composé de graviers du cône de déjection
de la Baye de Montreux, accusait devant la propriété de.

Rapelaer et au droit de l'Avenue Nestlé des talus sous-lacustres
variant de 400 °/0-6O % c'est-à-dire des inclinaisons dangereuses

et sujettes aux eboulements même à l'état naturel, soit

sans surcharges, sous forme de quai, murs et terrains de remblais

dépassant l'eau.
2° Que des glissements s'étaient déjà produits avant et pendant

la construction du quai, entraînant les enrochements.
C'est donc dans la stabilité insuffisante du terrain, du

sol lacustre même, sur lequel le quai a été construit, qu'il
faut voir la première cause de l'accident.

Pour obtenir dans ces conditions une stabilité juste suffisante

de la part du terrain, il eût fallu reculer le mur extérieur
du quai dans toute la partie disparue, d'au moins 8 m., c'est-
à-dire le mur extérieur aurait dû se trouver à la place du mur
intérieur. Dans ce cas le talus moyen, dès le pied du mur
jusqu'à une profondeur de 40 m. aurait été de 50 °/0, ce qui
aurait assuré une stabilité juste suffisante pour un terrain
graveleux. Mais à mon avis cela n'aurait pas même été suffisant.
Un glissement dans le terrain à l'extérieur du mur, sous le

poids des enrochements pouvait découvrir le mur, dégarnir les

pilotis et provoquer un accident semblable à ce qui est arrivé
le 49 mai. Nos profils montrent en effet que l'effondrement ne
s'est pas arrêté au mur intérieur, mais que le terrain a disparu

sur 5 à 10 m. plus loin.
Poids du terrain rapporté et de la construction. — Sans

avoir à supporter le poids d'une construction hors de l'eau et

de terrains rapportés, le talus sous-lacustre était en lui-même

déjà instable, il pouvait se produire des glissements, même

sans aucune surcharge.
La présence d'un épais mur en maçonnerie, bâti non sur

les pilotis, mais entre ceux-ci, ou tout simplement sur
enrochement, puis le poids de deux mètres de terrain rapporté
(le niveau du quai était à 377 m. soit 2 m. au-dessus de la

moyenne du niveau du Léman) constituent donc également
une importante cause de l'éboulement.

Le pilotage. — Les pilotis plantés devant et sous les murs
au bord de l'eau sont considérés généralement comme un
excellent moyen préventif gontre des effondrements. Cela est

vrai. Toutefois les pilotis ayant pour but de consolider la
construction et de retenir les fondations en leur assurant l'appui
direct du terrain dans lequel ils sont fichés, leur effet ne saurait

aucunement se produire d'une façon utile, si ce terrain
n'est lui-même pas solide. Les pilotis ne devraient en aucune

façon servir à retenir le terrain, mais leur but est de lier la
construction au terrain solide.

Dans le cas qui nous occupe, le pilotage n'a certainement

produit aucun effet utile, puisque le terrrain a disparu sur une

épaisseur plus grande que la longueur de fiche des pilotis. Il
eût fallu pour cela, non pas 5 à 9 m., mais au moins 20 m. de

fiche dans le sol. Les pilotis auraient pu dans ce cas retenir
5-6 m. de terrain dangereux et offrir encore un appui suffisant

peut-être, suivant les circonstances, à la construction à soutenir.

Le terrain d'aval pouvait glisser sous le poids des enrochements,

les pilotis auraient été alors seuls à retenir les 7 m. de

terrain d'amont, plus le poids du mur, etc. Avouons qu'on
n'aime pas voir une construction dans une telle situation 1 En

plaçant le quai 8 m. en arrière, les pilotis auraient quand
même dû avoir 8 à 10 m. de fiche pour présenter un effet

vraiment utile.
Mais était-il vraiment possible d'enfoncer des pilotis à 45 et

20 m. c'est ce que nous allons examiner :

D'après la déclaration des entrepreneurs tous les pilotis
avaient été battus «è refus» avec un mouton de 800 à 4000 kg.

beaucoup s'étaient même fendus \k la tête. Le pilotage est en

effet praticable et plus ou moins facile suivant les terrains.
Facile dans les limons, vases, sables et graviers de petit volume,

(jusqu'à 40 ou 45 cm. de diamètre au plus), il devient difficile

et même impossible dans du terrain à galets plus volumineux.

Le cône de déjection de la Baye de Montreux contient des blocs


	...

